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Schuldenrufe - Appel aux créanciers - Diffida ai creditori
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TROISIÈME PUBLICATION 

1. Raison sociale (nom) et siège du sujet transférant: 
POULY TRADITION SA, Satigny

2. Raison sociale (nom) et siège des sociétés reprenantes: 
Finalim Holding Services SA, nouvelle société anonyme à 
constituer, Satigny
Pouly SA, nouvelle société anonyme à constituer, 
Satigny

3. Contrat ou projet de scission du: 
17.04.2015

4. Echéance du délai de déclaration des créances: 22.06.2015

5. Adresse pour la déclaration des créances: 
Pouly Tradition SA, Rue du Pré-Bouvier 31, 1242 Satigny 

6. Indication: Les créanciers de l'ensemble des sociétés partici-
pant à la scission peuvent, dans les deux mois qui suivent la 
troisième publication dans la Feuille officielle suisse du com-
merce (FOSC), produire leurs créances et exiger des sûretés.

7. Remarques: La scission envisagée prendra effet de manière ré-
troactive au 1er janvier 2015. Dans le cadre de l'opération, la 
société transférante changera sa raison sociale.

MaîtreValérie Marti, Notaire
1211 Genève 12
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